
DEVENIR DESTINATION WEDDING PLANNER
(MARIAGE EN FRANCE & À L‘ETRANGER)

Cette formation a été conçue pour permettre au stagiaire d’appréhender tous les tenants & aboutissants du métier de
Destination Wedding Planner et de pouvoir par la suite en exercer l’activité.

Elle est scindée en 5 modules dont 1 module dédié à l’évaluation :

- Module 1 : Etre destination wedding planner

- Module 2 : Le mariage de destination

- Module 3 : Choisir sa destination

- Module 4 : Communication

- Module 5 : Evaluation

Intitulé 

Devenir Wedding Destination

Durée de la formation

5 jours soit 35 heures

Date de la formation

Du XX/XX/XXXX au XX/XX/XXXX
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Objectifs pédagogiques
● Comprendre le métier de destination wedding planner
● Comprendre le mariage de destination
● Savoir ouvrir une destination
● Mettre en place des actions de communication

Compétences visées

- Être destination wedding planner
- Maîtriser le mariage de destination
- Savoir ouvrir une nouvelle destination de mariage

Public visé

- Salariés en reconversion, entrepreneurs

Accessibilité

- Nos formations sont accessibles aux personnes en situation de handicap. En amont de la formation, nous
définissons ensemble comment vous proposer le parcours le plus adapté.

Prérequis

- Aucuns prérequis

Moyens & méthodes pédagogiques

- Vidéoprojecteur
- Powerpoint
- Exercices individuels et collectifs
- Mise en situation
- Supports de cours
- Evaluation à chaud

Equipe pédagogique

- Melissa Wilpotte, gérante de l’agence Mélissa Wilpotte depuis 2017.

Dispositif de suivi de l'exécution de d'évaluation des résultats de la formation

- Questions orales ou écrites (QCM)
- Formulaires d’évaluation de la formation
- Remise d’une attestation de fin de formation

Tarif

- 1400 € HT (OF exonéré de TVA - Art. 261.4.4. a du CGI)
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Modalité et délai d’inscription à la formation

- Contactez-nous par téléphone ou par mail afin de recevoir le questionnaire d'inscription préalable et prévoir votre
entretien avec la responsable de formation.

- Inscription au maximum 10 jours avant le début de la formation.

Contacts

- www.bschoolevents.fr
- hello@bschoolevents.fr
- 06.50.57.06.41 / 06.33.43.64.17

PROGRAMME DE FORMATION

MODULE 1 : ETRE DESTINATION WEDDING PLANNER

Objectif : Connaître et comprendre le métier de destination wedding planner
Durée : 6h

I. Présentation de l’intervenante et des stagiaires
II. Quelle est la différence entre un wedding planner et une destination wedding planner ?
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III. La différence entre un mariage de destination et un mariage domestique
IV. Connaissance de langues étrangères est-elle obligatoire ?
V. Compétences nécessaires pour être destination wedding planner
VI. Quels sont les tâches proposées par un destination wedding planner ?

MODULE 2 : LE MARIAGE DE DESTINATION

Objectif : Connaître et comprendre le mariage de destination
Durée : 7h

I. Qu’est-ce que le mariage de destination ?
II. Le mariage de destination en chiffres
III. Différents styles de mariage de destination
IV. Autre que les destination wedding planner, qui peut proposer du destination wedding ?
V. Cas pratique / Road map - Expérience Mélissa WILPOTTE

MODULE 3 : CHOISIR SA DESTINATION

Objectif : Ne pas s’éparpiller avec des destinations pas justifiées
Durée : 4h

I. Comment choisir sa destination ?
II. Pouvons-nous avoir plusieurs destinations de mariage à proposer ?
III. Documents administratifs nécessaires
IV. Intervention prestataire du mariage spécialiste du destination wedding

MODULE 4 : COMMUNICATION

Objectif : Savoir s’adresser aux bons supports de communication
Durée : 4h

I. Comment communiquer sur notre ou nos destinations de mariage ?
II. Différence des divers supports de communication
III. Intervention prestataire du mariage spécialiste du destination wedding

MODULE 5 : EVALUATION
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Objectif : Etre opérationnel pour devenir Destination Wedding Planner
Durée : 14h00

I. Explication de l’exercice
II. Réalisation du livre de projet par les stagiaires
III. Présentation par les stagiaires

(Programme mis à jour le 31.08.2023)
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